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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 105 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 Septembre 2017 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : M. YVES MORAINE  
 

 
OBJET 

Transfert de propriété des véhicules de patrouille mis à disposition des communes 
pour les Comités Communaux des Feux de Forêt par le Département des Bouches 

du Rhône  

 

Direction des Services Généraux 
Service Parc Auto 

11391 
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PRESENTATION 
 
 

De 1996 à 2004, dans le cadre des actions de prévention des feux de forêts, le 
département a mis à la disposition de certaines communes de son territoire, un ou plusieurs 
véhicules de patrouille équipés pour la surveillance de leurs espaces naturels. Ces véhicules 
sont utilisés par les CCFF au titre de leur mission. 

 
La  mise à disposition à titre gracieux a fait l’objet d’une convention entre chaque 

commune et  le Département.  
 
Aujourd’hui, certaines communes ont manifesté le souhait d’acquérir le(s) 

véhicule(s) de patrouille mis à leur disposition, afin d’en faciliter la gestion. 
 
L’annexe 1 au présent rapport liste ces véhicules. 
L’annexe 2 au présent rapport constitue la convention de transfert en pleine propriété 

pour la commune de CORNILLON CONFOUX qui tiendra lieu de modèle pour les suivantes, 
le cas échéant.   
 
 
PROPOSITION 
 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre appréciation la proposition de 
transfert en pleine propriété à titre gracieux des véhicules de patrouille aux communes 
attributaires qui en feraient la demande. 

Il est précisé que les communes ne pourront se prévaloir de cette cession pour 
demander le renouvellement des véhicules. 

Le présent rapport est sans incidence financière. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous demander, qu’après en avoir délibéré, vous 
m'autorisiez à céder à titre gracieux ces véhicules de patrouille aux communes du 
Département qui en feraient la demande et à signer tous actes correspondants.  

Le présent rapport dépend de l’Administration Générale. 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
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